
COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  2 FÉVRIER 2023  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

27/01/2023

03/02/2023

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
29

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame BATUT

L'an deux mille vingt trois, le deux février à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ; Monsieur Foued RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ;
Monsieur  Cyril  MATHEY ;  Madame  Nabiha  LAOUADI ;  Monsieur  Loïc  MEZIK ;  Madame
Françoise BATUT ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame Martine SYLVESTRE ; Monsieur
Alipio VITORIO ; Monsieur Gregory D'ANGELO ; Madame Audrey PENNETIER-CLAUSTRE ;
Madame  Solange  FORNENGO ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame  Christiane
CHARNAY ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Madame Françoise
DIOP ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur Robert JOUVE ;
Madame Zafer  DEMIRAL ;  Monsieur  Jean-Pierre GUENON ;  Madame Florence MERIDJI ;
Monsieur  Thomas KUNESCH ;  Madame Josiane BONNET ;  Madame Nathalie  BODARD ;
Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Laurence FRETY  a donné procuration à Monsieur Robert JOUVE 
Madame Sabine RUTON  a donné procuration à Monsieur Alipio VITORIO 
Monsieur Benjamin ALLIGANT  a donné procuration à Monsieur Cyril MATHEY 
Monsieur  Tarik  KHEDDACHE   a  donné  procuration  à  Madame  Audrey  PENNETIER-
CLAUSTRE 
Monsieur Jonathan LONOCE  a donné procuration à Madame Christiane CHARNAY 
Monsieur Gaël BON  a donné procuration à Monsieur Loïc MEZIK 

DEL20230202_3

DEMANDE DE SUBVENTIONS AU TITRE DE LA DOTATION DE SOUTIEN À
L'INVESTISSEMENT LOCAL 2023

RAPPORTEUR : Foued RAHMOUNI



La dotation de soutien à l’investissement public local (DSIL) a été créée par l’État en 2016 et a
pour objectif d’apporter un soutien aux communes et à leurs groupements dans leurs projets
d’investissement. Pour l’exercice 2023, la circulaire du 10 novembre 2022 (ci-jointe) prévoit un
dépôt des dossiers avant le 15 février 2023. 

Il existe différentes thématiques éligibles à ce dispositif  (cf.  descriptif  dans la circulaire).  La
commune de Givors prévoit de déposer deux dossiers de demande de subvention relatifs à la
DSIL 2023 et qui s’inscrivent dans ces thématiques :

- Centrales photovoltaïques en auto-consommation pour le centre technique municipal et le
centre  nautique  municipal :  il  s’agit  d’équiper  ces  deux  sites  de  centrales  photovoltaïques
respectivement  de 35,72 kWc et  30 kWc, lesquelles  permettront  de produire  annuellement
environ 45 000 kWh pour le centre technique municipal et 30 000 kWh pour le centre nautique
municipal (cf notice explicative ci-jointe). Le coût prévisionnel est de 99 800 euros HT, et la
subvention sollicitée de 79 840 euros, correspondant à 80 % du coût HT de l’opération.

- Rénovation énergétique et transformation d’un bâtiment de logements en classes à l’école
maternelle Henri Wallon : il s’agit de rénover un bâtiment de logements désaffecté et situé sur
le tènement de l’école maternelle Henri Wallon pour le transformer en salles de classes, afin
de répondre aux besoins en nouvelles classes dans les années futures (cf notice explicative
ci-jointe). Cette opération constituerait une première phase du projet de restructuration plus
globale  de ce  site  laquelle  intégrerait  également,  dans  un  second  temps,  la  création  d’un
restaurant  scolaire  et  de  salles  de  classes  élémentaires.  Le  coût  prévisionnel  de  cette
première  phase  est  de  1 035 330 euros HT,  et  la  subvention  sollicitée  de  300 000 euros,
correspondant à 28,98 % du coût HT de l’opération.

Dans ces conditions,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER les opérations  de centrales  photovoltaïques  en auto-consommation
pour le centre technique municipal  et  le centre nautique municipal  et  de rénovation
énergétique  et  transformation  d’un  bâtiment  de  logements  en  classes  à  l’école
maternelle Henri Wallon et les budgets correspondants ;

• D’AUTORISER monsieur  le  maire  à  solliciter  toutes  les  subventions,  notamment  la
dotation de soutien à l’investissement local 2023, pour ces opérations et à signer tous
documents y afférents.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Françoise BATUT



La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif  devant monsieur le maire de Givors dans le
délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis
184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à
compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé.


























































































